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• Contexte international: importante 
influence sur caractère partenariat ACP-
UE: Lomé, Cotonou, 2020 

• Quel contexte actuel dans les ACP et 
dans l’UE? 

• Implications pour l’avenir et scenarios 
possibles  



Lomé I (1975)  
• décolonisation (Yaoundé) + nouveau ordre 

émergent 
• Intégration système commerce international 

(GATT) (STABEX/SYSMIN) 
• Coopération technique et aide au 

développement 
 



Cotonou (2000) 
• Fin Guerre Froide + vague de 

démocratisation (Lomé IV) 
• Association partenariat économique et 

politique  
• Développement: aide et ODM 
• Commerce: contexte OMC - APEs 

 



?? (2015-2020) 
• Crise occidentale et puissance pays 

émergents: quel impact sur l’ordre 
international? 

• Multipolarité effective ou fragmentation? 
• Agenda développement post-2015: aide non 

le seul mécanisme 
  

 



Quel contexte actuel dans l’ACP? 
• plusieurs partenaires internationales: intérêt 

économique commun (commerce, inversion); 
importantes différences politiques (vis-à-vis l’UE) 

• Agrandissant différentiation interne (PMDs vs. 
PRM; fragilité vs. pôles croissance; A-C-P) 

• Nombreuses organisations internationales 
(continental, subrégional): compétition sur le 
plan politique (UA) ou économique (APEs 
régionaux)? 
 
 
 



• Quel contexte actuel dans l’UE? 
• UE-28, crise économique, attention focalisée 

sur le voisinage 
• Traité Lisbonne: stratégies régionales 
• Changements politique aide au 

développement et politique commerciale 
• Priorité politique ACP? (vs Afrique par 

exemple?) 
 



Implications pour l’avenir? 
• Status quo pas une option  
• UE n’est pas le seul partenaire (même pas le prioritaire?) 
• Appareil institutionnel (acquis) vs. vraies priorités 

politiques  
Scenarios possibles:  
• Group de travail ACP: liens autres acteurs; expertise 

technique développement; compatibilité organisations 
subrégionales 

• Focaliser sujet(s) concrets suite à l’adoption de l’agenda 
post-2015 

• Continuation à travers mécanismes concrets nécessaires 
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